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En signant une licence à l’USSG, je m’engage à respecter les devoirs 

élémentaires et à avoir une attitude responsable que nécessite la pratique 

du sport : 

 

• Je m’engage à participer au maximum d’entraînements. 
 

• Je répondrai à la convocation de l'équipe dans laquelle je suis désigné 

et je m’engage à venir avec la tenue du club. 
 

• En cas d’indisponibilité, je préviens à l’avance mon responsable d’équipe. 
 

• Je m’engage à respecter le complexe et les différents équipements. 

 

• Je ne diffuse pas de photos prises dans le cadre des activités du club 

ainsi que des informations néfastes via les réseaux sociaux. 
 

• Je m'engage à participer à l'arbitrage de nos équipes jeunes à domicile 

à raison d’un minimum de deux matchs par saison selon un planning mis 

en place en septembre et en janvier (chèque de caution de 30€, qui sera 

encaissé en cas d’absence non justifié) 

 

• En cas de mutation, je m’engage pour au moins 2 saisons (sans quoi mon 

chèque de caution de 100€ sera encaissé) 
 

• Le bureau et les dirigeants se réservent le droit de prendre des 

sanctions en cas de comportement non approprié. 

 
NOM et PRÉNOM :………………………………………… ………………………………………………………  

 
Signature :            
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